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I. En regard du déboisement, de la mise à nu et remaniement de sol, et 
de la gestion des eaux pluviales dans le bassin versant du lac la 
Retenue* 

 

A. Créer, par règlement, une zone plus restrictive, un périmètre correspondant 
au bassin versant, visant à réduire l’apport en sédiment au lac la Retenue*. 

B. Cette nouvelle réglementation devra* : 

 Limiter la superficie des terrains qui peuvent être dénudés. 

 En période de construction, exiger des mesures de contrôle de l’érosion et de 
la gestion des sédiments. 

 Statuer sur la période tolérée de sol mis à nu. 

 Prévoir les méthodes de drainage des eaux de pluie (nouvelle construction). 

 Spécifier la durée maximale de temps pour la stabilisation des talus ou terrains 
en érosion.  

C. Recenser et tenir à jour la liste des noms et adresses des propriétaires 
concernés par le règlement visé par le bassin versant. 

D. Informer les propriétaires visés par ce nouveau règlement du contenu de 
cette nouvelle réglementation et demander leur collaboration. 

E. Ce nouveau règlement devra prévoir des dispositions nécessaires pour son 
application et son respect (sensibilisation, information, avertissement, 
pénalité ou amende). 

F. Concernant la bande végétale riveraine : 

 Revoir la réglementation concernant la bande végétale riveraine en bordure du 
lac la Retenue, et ce afin de l’établir à 3 mètres au lieu de 2 mètres*. 

 S’assurer que le règlement sur la bande végétale dispose de tous les moyens 
nécessaires pour son application et son respect (sensibilisation, avertissement, 
pénalité ou amende).  

 Sensibiliser deux fois par année les riverains (printemps et automne), sur 
l’importance de la bande végétale et le respect de la réglementation. 

 Réviser et actualiser s'il y a lieu la règlementation sur : 

 l'utilisation des engrais chimiques et autres pesticides;  
 les fosses septiques et leurs vidanges. 
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II. MUNICIPALITÉ DE L'ANGE-GARDIEN - ACTIVITÉS ET/OU TRAVAUX À 
RÉALISER 

A. Planifier un échéancier de réalisation concernant  
la réfection des ponceaux les plus problématiques,  
et ce en fonction de l’étude de l’OBV-CM.* 

B. Former les employés sur les techniques de végétation  
des pentes et fossés et sur l’ajout de seuil d’enrochement. * 

C. S’assurer que cette formation est donnée  
aux nouveaux employés. 

D. Sédiments dans le lac la Retenue et dans les bassins de rétention : 

1) Retirer les sédiments des deux bassins de rétention avec un calendrier de 
surveillance et de réalisation. 

2) Retrait des sédiments dans le lac la Retenue : 
 Recherche de technologie capable de retirer les sédiments dans le lac  

et dans les bassins de rétention 
 Obtenir les autorisations requises 
 Établir un budget et un calendrier de réalisation 
 Consultation avec l’OBV-CM et le ministère de l’Environnement. 

3) Concernant la rivière la Retenue, faire du démarchage auprès d’experts ou 
d’organismes dédiés à l’environnement, et ce, afin d’améliorer notre 
connaissance sur le transport de sédiment dans la rivière la Retenue et des 
meilleurs moyens ou pratiques à mettre en place afin de les minimiser.* 

E. Faire connaître aux employés municipaux et aux sous-traitants de la 
municipalité les conclusions du rapport de l’OBV-CM ainsi que les 
orientations du plan de travail retenu par la municipalité en matière de 
protection de l’environnement. 
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III. PARTENARIATS 
 

ASSOCIATION DU LAC LA RETENUE 

A. Déposer à l'Association le plan de travail de la municipalité : 

 Établir un canal de communication et de collaboration avec l'Association. 

B. S'assurer de la collaboration de l’Association dans la mise en place de correctifs 
soulevés au rapport de l’OBV-CM. 

 

COMITÉ CONJOINT BOISCHATEL / L'ANGE-GARDIEN / CHÂTEAU-RICHER 

A. Mise en place du comité conjoint composé d’élus et de fonctionnaires municipaux 
ainsi que d’autres organisations sur invitation. 

B. Planifier des rencontres semi-annuelles de concertation : 

 Présenter le rapport « Suivi de la sédimentation au lac la Retenue » de l’OBV-
CM;  

 Suite au dépôt du rapport, établir des objectifs communs afin de corriger les 
anomalies. 

C. Faire connaître la règlementation dont celle sur la protection des berges : 

 Harmoniser les règlements avec les trois municipalités. 

 

ORGANISME DE BASSIN VERSANT - CHARLEVOIX-MONTMORENCY (OBV-CM) 

A. Établir une relation de confiance avec l’OBV-CM et obtenir leur collaboration et 
expertise concernant la réfection du barrage et le retrait des sédiments au lac la 
Retenue. 

B. Obtenir leur collaboration dans la réalisation du plan de travail de la municipalité. 

 

MINISTÈRE ET ORGANISMES GOUVERNEMENTAUX 

A. Établir des liens étroits avec la direction régionale de la Capitale Nationale du Min. 
de l'Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques, ainsi qu'avec 
la direction du service hydrique.  

B. Obtenir l’information à jour ainsi que le calendrier établi pour la réfection du 
barrage, de même que la technologie utilisée et les modalités de construction.  
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IV. COMMUNICATIONS 
 

JOURNAL LA GRIFFE 

A. Statuer sur un encart ou une « bulle » d'information statutaire dans le journal La 
Griffe intitulé « L'ÉCHO DU LAC LA RETENUE ». Ces capsules d'information dédiées 
autant aux riverains qu'aux citoyens de la municipalité ont comme objectif de 
sensibiliser et d'informer les citoyens sur les orientations de la municipalité ainsi 
que sur son plan d'action visant à protéger l'environnement du lac et ses tributaires 
ainsi qu'à protéger leur eau potable. 

B. Identifier les meilleurs moyens d’informer le plus rapidement possible les nouveaux 
propriétaires (compte de taxe, taxe de bienvenue, information du notaire, etc.) 
concernant : 

 Les règlements en vigueur concernant la protection du lac la Retenue 
(règlement sur la zone plus restrictive, bande végétale, utilisation du 
phosphore, l’obligation de végétaliser les sols à nu, etc.). 

 L’impact négatif de nourrir les canards et autres animaux sauvages.  

 L’utilisation de baril d’eau de pluie, en vente à la municipalité.  

C. Lors d’émission de permis de construction, sensibiliser les nouveaux propriétaires 
afin que ceux-ci minimisent le déboisement et la mise à nu du sol.* 

D. Faire parvenir annuellement aux propriétaires identifiés lors du recensement (1-C), 
une lettre leur rappelant leurs obligations incluses dans la réglementation 
concernée par le bassin versant.  

 

REQUÊTES ET DEMANDES D’INTERVENTIONS 

Faire connaître les services en ligne existants offerts aux citoyens concernant tout 
désastre écologique (coupe d'arbres, coupe de bande végétale, problème 
environnemental, etc.). 

 S’assurer de la facilité pour les citoyens d’entrer en contact rapidement avec la 
municipalité en cas de désastre écologique. 

PANNEAUX D’INFORMATION 

Installer des panneaux d'information à des endroits stratégiques autour du lac visant à 
sensibiliser et informer les citoyens sur : 

 La protection des bandes riveraines; 
 La déforestation; 
 La conséquence de nourrir les canards; 
 Les plantes envahissantes; 
 Etc. 
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EXEMPLES DE PANNEAUX  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Lac Saint-Charles 

OBV Charlevoix Montmorency 

OBV lac Saint-Jean 

Conseil des bassins versants des Mille-Îles 
(COBAMIL) 
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V. Bonne gouvernance 
 

A. Afin de protéger le bassin versant du lac la Retenue, la municipalité devra se doter 
de moyens, normes pour toute nouvelle route ou développement résidentiel. * 

B. La municipalité devra avoir les outils nécessaires pour exiger d’un propriétaire ou 
d’un promoteur/développeur la caractérisation du site et la protection de la zone 
du bassin versant. * 

 

VI. Fonds vert dédié à la protection de l’eau potable  
 

A. Réfléchir à l’élaboration et à la création d’un Fonds Vert visant la protection de 
l’eau potable. 

B. Associer à cette démarche les partenaires (municipalité de Boischatel, l’association 
du Lac, l’OBV-CM). 

C. Trouver des leviers financiers nécessaires au Fonds Vert et facilitant la réalisation 
de projets visant la protection et la pérennité de l’eau potable. (Riverains, 
municipalités, M.R.C., OBV-CM, entreprise privée, ministères des gouvernements 
du Québec et du Canada, députés provincial et fédéral, etc.). 

 


